Objet : Urgence du règlement de réindexation des rentes de retraite AVANT la signature de la prochaine convention syndicale

Madame la Députée,

Monsieur le Député,

Comme personne retraitée des secteurs public et parapublic, je suis avec grand intérêt le dossier des négociations syndicales, en particulier les demandes concernant la réindexation des rentes de retraite. 

Je constate que, dans le projet syndical de négociation, la protection du pouvoir d’achat du salaire est une préoccupation des salariés, mais la réindexation des années de service entre 1982 et 2000 aux fins de retraite est relayée aux calendes grecques. En effet, ce projet prévoit pour le dossier retraite :

- dans un premier temps, la création d’un fonds de stabilisation du régime en réservant 10 % de la valeur du régime ;

- dans un deuxième temps, la création d’un fonds d’amortissement des cotisations en réservant 10 % de la valeur du régime ;

- l’indexation (50 % de l’IPC) serait accordée seulement après la création des deux fonds quand des surplus seront générés.

Au 31 décembre 2008, la valeur du fonds du RREGOP était de 33,8 milliards. Combien d’années seront nécessaires pour accumuler les sommes créant ces deux fonds ? En 2008, cette réserve aurait été de 6,76 milliards. Dans le futur, la valeur du RREGOP progressera, ce qui nécessitera de plus en plus d’argent pour ces fonds. 
Le projet syndical prévoit que l’indexation (50 % de l’IPC) sera accordée seulement après la création des deux fonds de protection du régime quand des surplus seront générés. Si on considère l’importance des sommes à accumuler, la réindexation des rentes de retraite ne pourra se faire avant 9 ou 10 ans.

Une fois à la retraite, les personnes retraitées ne bénéficient pas d’augmentations de salaire à tous les 3 ou 5 ans. Les prix des biens de consommation augmentent autant pour les retraités que pour les salariés. La seule protection du pouvoir d’achat des rentes des retraités, c’est la pleine indexation des rentes de retraite.

Je pense que le dossier de la réindexation des rentes de retraite doit être réglé AVANT la signature de la prochaine convention syndicale. Ce règlement dépend uniquement de la volonté politique du gouvernement. Un retour à la pleine indexation pourrait être planifié et étalé dans le temps.
En espérant que vous comprendrez l’urgence de la situation et l’importance de maintenir le pouvoir d’achat des retraités, veuillez agréer, Madame la Députée, Monsieur le Député, mes salutations distinguées. 
